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3. Communication externe 

Les deux outils principaux de la diffusion externe de l’AC ont été: 
• Le CA-webzine, un magazine électronique mensuel 
• Le site internet de l’AC www.epbd-ca.org  

En ce qui concerne la diffusion de l’information, une coopération très étroite s’est établie entre l’AC et la 
Buildings Platform pour la rédaction et la publication de brefs résumés sur les problèmes techniques et les 
rapports nationaux. La Buildings Platform a été créée par la CE (www.buildingsplatform.eu) en janvier 2006, 
comme canal officiel d’information du DG TREN en tenant compte de l’information touchant à la DPEB. 

En plus, les échanges suivants d’information ont été importants: 
• Présentation des activités de l’AC aux rencontres du CMDE 
• Présentation des activités CEN touchant la DPEB aux rencontres de l’AC 
• Interaction avec les projets EIE 

3.1 CA-webzine 
Le CA-webzine était un magazine électronique mensuel. Son objectif premier était de garder tous les 
participants bien informés sur les activités en cours, les développements de la DPEB dans les EM, 
l’avancement des travaux des normes CEN et tout autre sujet ayant un impact potentiel sur le travail commun 
de transposition (comme les projets EIE, des conférences, des manifestations techniques, etc.). C’était un 
document accessible au public, sauf pour tout document confidentiel annoncé dans le webzine qui restait 
réservé strictement aux participants de l’AC. 

Les 10 rubriques principales de ce magazine étaient:  
● Informations pratiques sur l’AC ● Nouvelles des pays  
● Certification ● Inspections ● Normes CEN et procédures  
● Questions de formation ● Europe et projets EIE  
● Manifestations ● Liens ● Publications. 

Sur la droite on peut voir un exemple de la une du webzine. 
 
Quelques 600 personnes se sont inscrites à ce webzine et un 

total de 26 numéros a paru durant les 30 mois qu’a duré l’action 
(chaque mois sauf en août et les deux premiers mois de l’action). 

3.2 Site internet de l’AC 
Le site internet de l’AC visait à donner une information générale 
publique sur les activités en cours de l’action. Il a surtout fourni un 
lien direct aux différents numéros du webzine que les personnes 
intéressées ont pu recevoir régulièrement par une inscription en ligne. 
Son message d’entrée est reproduit sur la droite. 

Il a aussi fourni un lien à la Buildings Platform et à son mensuel 
en ligne (que les personnes intéressées ont aussi pu abonner en 
ligne), de même qu’aux autres sites nationaux ayant un rapport 
avec la DPEB, les projets EIE apparentés et le site de DG TREN. 
Pendant cette action, le site a enregistré juste un peu moins de 
38'000 visites. 

3.3 Interaction avec la Buildings Platform 
L’AC a tissé une étroite collaboration avec la Buildings Platform 
pour diffuser l’information. 

En pratique, les papiers d’information sur les différents pays ont 
été publiés par la Buildings Platform; cependant l’AC livrait le contenu demandé et la Buildings Platform 
contrôlait la forme et se chargeait de l’édition et de la publication. Un total de 20 rapports sur l’état des pays 
a été produit, couvrant tous les participants à l’AC. 
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Des rapports sur la situation dans les pays ont fait l’objet de publications 
individuelles régulières. Une compilation finale de ces rapports à la fin de l’AC 
a été publiée par la Buildings Platform en octobre 2007; cf à droite. 

3.4 Rapports au Comité sur le management de la demande 
énergétique 
L’avancement des travaux a été présenté lors de plusieurs séances du comité sur 
le management de la demande énergétique, à savoir: 
• le 19 octobre 2005  
• le 5 décembre 2006 
• le 7 mai 2007 

Et également durant la manifestation «Directive sur la performance énergétique des 
bâtiments (DPEB): étapes suivantes et impulsions des parties intéressées», qui a eu 
lieu le 31 janvier 2008 durant la semaine européenne 2008 de l’énergie durable.  

3.5 Interaction avec le CEN 
Pour faciliter la mise en œuvre de la DPEB dans les EM, la CE a donné mandat au CEN de développer une 
série de normes relatives à la DPEB et lui a donné les moyens financiers nécessaires à cela. 

Le Président du CEN BT 173 a présenté l’avancement des travaux de ces normes CEN lors de plusieurs 
séances de l’AC et a également entendu les commentaires des EM sur leurs difficultés à les mettre en 
pratique; cette procédure a contribué à améliorer le contenu final des normes CEN. 

3.6 Interaction avec les projets SAVE  
Différents projets EIE abordaient des thèmes relevant de l’AC. C’est pourquoi, des représentant de plusieurs 
d’entre eux ont été invités à participer à une ou plusieurs séances. Les projets représentés durant les séances 
de l’AC sont énumérés ci-dessous: 
• IMPACT – « Amélioration de l’évaluation de la performance énergétique et des mécanismes de 

certification par tests » qui a présenté sa large expérience des tests pilote des mécanismes de certification 
dans six EM et a apporté une contribution décisive au thème central sur la certification. 

• EPA-NR – « évaluations de la performance énergétique pour les bâtiments non-résidentiels existants »: 
qui a fourni les informations sur les outils et logiciels pour la certification de bâtiments utilitaires. 

• EP-LABEL – « un programme pour délivrer des certificats énergétiques pour les bâtiments publics de 
manière uniforme dans toute l’Europe »: qui a rendu plus conscient de l’évaluation des bâtiments publics. 

• AUDITAC –« critères-cadre d’évaluation et développement du marché pour les méthodes d’audit de 
climatisation »: qui a obtenu d’intéressants résultats sur l’inspection des systèmes de climatisation et 
complétait les activités du groupe traitant du thème central de l’inspection. 

• ENPER-EXIST – « application de la DPEB pour améliorer les exigences de performance énergétique 
dans les bâtiments existants »: qui a traité de nombreux aspects comme l’applicabilité des normes CEN, 
les obstacles à l’assainissement, etc. 

• BUDI –« Actions pilote pour développer les marché des certificats de performance énergétique »: qui a 
présenté au thème central Formation les expériences faites dans la formation des experts. 

• STABLE – « assurer le démarrage de la certification des bâtiments en énergie: augmenter l’attractivité 
du marché en impliquant les propriétaires de bâtiments »: qui a présenté une étude sur les attentes du 
marché, réalisée sur la base d’un questionnaire adressé aux acteurs européens du marché. 

• DATAMINE – « Collecte de données sur la certification énergétique pour vérifier les indicateurs de 
performance énergétique pour les bâtiments neufs et existants » qui a alimenté les discussions des 
ateliers sur le contrôle de l’impact de la directive. 

• Towards Class A – « l’exemple des bâtiments municipaux »: qui a grandement contribué à la 
conscientisation et à l’acceptation de l’utilité de certifier les bâtiments non-résidentiels existants. 

Des mises à jour régulières de tous les projets financés par les programmes EIE pour soutenir la DPEB ont 
été effectuées par l’IEEA de la commission européenne (maintenant EACI). Les résultats de ces actions de 
soutien peuvent être obtenus sur les sites internet des projets (lien par la Buildings Platform ) ou par la base 
de données des projets EIE (prévue pour le printemps 2008). 
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4. Conclusions et recommandations principales 
Jusqu’à la fin de l’Action Concertée, la plupart des EM ont accompli un travail substantiel pour transposer la 
DPEB. Ils ont notamment: 
• révisé les règlementations nationales sur la construction, avec des modèles de calculs mis à jour et plus 

détaillés, ainsi que des exigences plus grandes concernant l’efficacité énergétique 
• établi des systèmes de mécanismes de certification et d’inspection des chaudières et des systèmes de 

climatisation, avec toutes les implications légales et logistiques que cela comporte 
• formé des experts aptes à la certification et aux inspections et réglé les questions d’assurance-qualité et de 

contrôle des résultats. 

L’Action Concertée a permis aux EM d’échanger idées et informations et de discuter longuement et en détail 
des différentes alternatives et des expériences faites dans chaque pays; cela a permis de faire connaître les 
pratiques intéressantes, d’éviter de répéter des erreurs ou de prendre des mesures peu fructueuses, ainsi que de 
créer un contexte favorable à une harmonisation relative des procédures parmi celles donnant les meilleurs 
résultats. Bien sûr qu’il n’y a aucune solution unique qui soit la meilleure pour tous les aspects de la 
transposition de la directive. Chaque pays doit trouver des solutions adaptées aux conditions locales, comme, 
par exemple, le contexte social et légal, la structure de l’industrie de la construction, le climat, etc. 

Au cours du processus, les EM sont tombés d’accord sur quelques conclusions claires qui peuvent être 
résumées comme suit: 

a) Les aspects positifs principaux de la DPEB depuis son entrée en vigueur: 

La DPEB a eu de nombreux effets positifs. En voici quatre des plus significatifs: 
• Les règlementations sur les nouveaux bâtiments sont en vigueur à travers l’UE – de gros efforts ont été 

fournis et, bien que des améliorations soient encore indispensables, des exigences plus contraignantes sont en 
vigueur dans presque tous les EM, de nouvelles exigences d’été ont été introduites pour la première fois dans 
de nombreux EM, de nouveaux outils informatiques sont disponibles. Des économies dans la consommation 
d’énergie pour le chauffage en hiver et la climatisation en été résulteront de ce développement. 

• La plupart des EM ont établi un dispositif administratif fonctionnel pour délivrer les certificats et inspecter 
chaudières et climatisation, ainsi que pour former et/ou reconnaître des experts qualifiés; les expertises 
techniques dans ce domaine sont ainsi nettement améliorées sur le territoire de l’UE. Les niveaux des 
contrôles qualité, d’indépendance des experts et du contrôle des exigences varient selon les EM et une 
évaluation critique de l’efficacité des différents systèmes mis en place devra permettre d’identifier les 
réajustements et améliorations à apporter pour les rendre plus efficaces et pour maximiser leur impact réel. 

• Il y a maintenant dans la plupart des EM des critères clairs pour la désignation d’un bâtiment à haute perfor-
mance énergétique, identifié par un label spécial, qui peut informer les consommateurs et faire progresser le 
marché. Ces critères sont cependant très différents à travers l’Europe et nécessitent une harmonisation. 

• La prise de conscience de l’importance de l’efficacité énergétique est beaucoup plus forte maintenant à 
travers l’UE. 

b) Les points faibles de la DPEB à prendre en compte dans une révision future 
• Les renseignements touchant aux certificats et au suivi de l’inspection sont plutôt minces. Les EM devraient 

avoir des critères clairs de coût-efficacité. Les experts et les inspecteurs devraient disposer d’outils 
standardisés, au moins au niveau national ou régional, qui leur permettent de donner des conseils clairs et 
reproductibles et d’accomplir leur travail plus vite, ce qui réduirait les coûts des certificats ou des rapports 
d’inspection. 

• Toutes les exigences de la DPEB se veulent avoir une incidence positive sur les coûts. Cependant, il est 
prouvé que les inspections périodiques obligatoires des petites installations de chauffage et de 
climatisation, et même d’installations plus grandes dans des climats tempérés, s’avèrent clairement non-
rentables, même si elles sont effectuées au minimum technique exigé par les normes CEN en vigueur. Il 
faut donc reconsidérer cette exigence qui ne devrait être instaurée que si les économies d’énergie réalisées 
sont plus importantes que les coûts engendrés. 
Une « option b) » pour les inspections des installations de climatisation, semblable à celle qui existe pour 
les chaudières et inexistante actuellement, est fortement souhaitée. 

• Le calendrier pour la certification des bâtiments neufs, de même que le mode de calcul choisi (calculé ou 
mesuré) et le modèle adopté par les règlementations en vigueur (per exemple, degré de simplification et 
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degré de détail exigé pour les méthodes de calcul) auront une forte influence sur le contenu du certificat. 
Comme chaque EM adoptera des pratiques différentes, des comparaisons directes de la performance 
énergétique entre les différents états sera plutôt difficile, voire impossible. Des comparaisons entre les états 
sur les méthodes utilisées, les certificats et les exigences resteront difficiles à l’avenir; cependant on pourra 
procéder, par exemple, à des évaluations comparatives, même si ce n’est pas évident à première vue. Les 
certificats seront valables en général à l’intérieur de chaque EM, mais pas par-delà ses frontières. 

• Quelques définitions (par exemple, « bâtiments publics », « systèmes de climatisation », etc.) sont trop 
vagues et permettent de nombreuses interprétations. Les discussions sur ces questions ont donc été 
bloquées tout de suite, parce que, plus d’une interprétation étant possible, les EM avaient tiré des 
conclusions et appliqué des méthodes différentes, empêchant un dialogue commun. 

c) Lacunes principales de la DPEB en vigueur qui empêchent de réaliser plus rapidement et à plus 
grande échelle des économies d’énergie dans le secteur des bâtiments  
• Les campagnes d’information et de sensibilisation sont essentielles pour expliquer les avantages de la 

certification et des inspections, pour augmenter l’acceptation des nouvelles exigences et pour promouvoir 
la compréhension et l’utilisation de l’information. Rien n’est requis par la DPEB, l’article 12 les laissant à 
la discrétion de chaque EM. Il faudrait fixer plus systématiquement des règles visant à remplir cet objectif. 
On devrait exiger des bâtiments publics de servir de modèles dans ces campagnes. 

• On a constaté le manque de promotion des solutions passives dans la plupart des transpositions de la 
DPEB. Les mesures passives pourraient être plus efficaces sur l’efficacité énergétique des bâtiments que 
les inspections de chaudières et de systèmes de climatisation et recèlent un plus grand potentiel 
d’économies d’énergie. Les règlementations encourageant une meilleure conception pour l’été et la 
prévention de la surchauffe sont beaucoup plus susceptibles de conduire à des économies d’énergie que les 
inspections de petites installations de climatisation, de rentabilité douteuse. Il semble y avoir encore de la 
place pour des exigences plus strictes en matière de solutions passives dans la DPEB. 

• Les nouvelles exigences établies par les EM, spécialement pour les rénovations importantes, causent 
souvent des difficultés majeures aux propriétaires des bâtiments. La CE et les EM devraient réfléchir à des 
systèmes d’aide financière. 

• Il faut des critères de contrôle et une trame pour les rapports afin que les EM puissent quantifier de manière 
comparable les économies d’énergie engendrées par la DEPB. 

d) Autres points à améliorer pour permettre une meilleure mise en œuvre de la DPEB 
• La complexité inhérente à l’annexe technique (exigence pour le modèle de bâtiment) complique singulièrement 

l’application de la méthode de calcul définie par la DPEB. Chaque EM a dû procéder à des simplifications et il 
n’existe aucun critère permettant de définir si une forme de simplification ou d’approche est meilleure que les 
autres. Les normes CEN qui traitent des problèmes techniques difficiles comme l’intégration des énergies 
renouvelables, les ponts thermiques, la ventilation naturelle, la lumière naturelle, la cogénération, etc. sont plutôt 
vagues et très générales; elles se sont avérées difficiles à intégrer dans les nouvelles règlementations sur la 
construction que les EM ont édictées dans le cadre de la transposition de la DPEB. Ces normes CEN doivent 
être améliorées pour permettre plus d’harmonisation dans la mise en oeuvre de l’annexe technique. 

• Les normes CEN concernant les inspections des chaudières et des systèmes de climatisations doivent 
encore être développées pour devenir plus utiles. Elles sont plutôt vagues et générales sur certains points, 
n’apportant que peu d’aide aux EM; elles se contentent souvent de lister des solutions possibles et laissent 
les EM libres de choisir parmi elles, sans fournir d’indications pratiques. La norme d’inspection de la 
climatisation, par exemple, ne propose aucune méthode de calcul de l’efficacité de ces installations. 

• Tous les EM s’accordent sur le fait que les coûts de la certification et des inspections sont d’une importance 
majeure et doivent être maintenus aussi bas que possible. Actuellement, pour les immeubles non-résidentiels 
complexes, les procédures de certification sont astreignantes et coûteuses même si elles recèlent un grand 
potentiel d’économies d’énergie. Il faut trouver un équilibre entre les coûts et le degré d’exactitude requis. 

• La certification est relativement complexe, car on ne certifie pas de la même manière une petite résidence, 
un immeuble composé d’appartements, un immeuble neuf ou existant, etc. Il serait souhaitable de fixer des 
exigences et des degrés de précision différents pour les différents types de certificats. 
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